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Comité des licences d'importation

ACCORD SUR LES PROCEDURES DE LICENCES D'IMPORTATION

Notification au titre des articles 1:4 a) et 8:2 b)

AUSTRALIE

La Mission permanente de l'Australie a fait parvenir au Secrétariat une communication, datée
du 16 juillet 1996, contenant les copies des lois et réglementations suivantes1 (en anglais) relatives aux
licences d'importation:

- Loi douanière de 1901 - articles 50 et 51
- Réglementation douanière (importations interdites)
- Loi de 1982 sur la protection de la faune sauvage (réglementation des exportations

et des importations) et Listes 1, 2 et 3
- Loi de 1989 sur les produits thérapeutiques
- Loi de 1980 relative au Traité sur l'Antarctique (protection de l'environnement)
- Loi de 1953 sur les Iles Heard et les Iles McDonald
- Décret de 1987 sur la protection et la gestion de l'environnement
- Loi de 1989 sur la protection de l'ozone
- Loi de 1995 sur la protection de l'ozone (droits de licence - fabrication)
- Loi de 1995 sur la protection de l'ozone (droits de licence - importations)
- Loi de 1989 sur les déchets dangereux (réglementation des exportations et des

importations)
- Loi de 1986 sur la protection du patrimoine culturel meuble

1Peuvent être consultées au Secrétariat (Division de l'accès aux marchés).




